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L’engagement citoyen

Parfois, je ne comprends pas très bien certains 
propos tenus lors de certains conseils municipaux. 
Les postures dogmatiques, les positions de 
principe qui ne convainquent personne mais qui 
permettent juste à la presse de faire des gros titres.
Souvent, dans ces moments-là, je me demande 
si certains n’oublient pas le pourquoi de leur 
engagement : être au service de notre belle ville et 
de ses habitants. 

Majorité et opposition, nous ne sommes pas 
d’accord, c’est entendu, c’est d’ailleurs l’essence 
même de la politique, mais ne pourrions-nous pas 
faire preuve d’exemplarité dans notre façon de 
gérer nos désaccords ?  

Nous le sentons tous, et malheureusement 
l’actualité le confirme chaque jour, les lignes 
bougent, le monde change, il me semble que notre 
société est suffisamment anxiogène pour ne pas 
en rajouter. 
L’engagement citoyen, associatif, nos échanges 
de proximité avec nos voisins sont au cœur de ce 
magazine. Dans un monde où les codes changent, 
où les difficultés se multiplient, plus que jamais, 
la cité doit rester un lieu de vie, de partage et 
d’entraide. C’est le sens de l’action politique que je 
porte et dont je suis intimement convaincu.

Notre rôle d’élu n’est-il pas de tenter d’être et de 
demeurer exemplaire ? De montrer que l’engagement 
est une force, un moteur de dépassement de soi ? 
Nous ne sommes pas toujours d’accord, certes, 
mais nous devrions travailler ensemble, dans 
le même sens, pour faire avancer la ville et les 
Seclinois. Montrons-le davantage !

Chaque Seclinois a le pouvoir de faire évoluer sa 
ville et d’en être acteur. L’engagement dans les 
événements de la cité, les trophées de sportifs, la 
fête de la musique, le tournoi inter-quartiers à la 
fête des Harengs, un été pour tous, et bien d’autres 
événements encore, permet à chacun de trouver sa 
place dans la vie de la commune. 

Une ville engagée est une ville forte. Une ville 
solidaire est une ville qui va loin. Chaque Seclinois 
a le pouvoir d’être ambassadeur de sa ville. Ne 
laissons personne décider à notre place.

Emmanuel Goulliart
Adjoint au Maire, délégué au Rayonnement,

à l'Inclusion dans les manifestations
et à la Communication

Pour une commune collaborative, 
participative et solidaire pour tous 
les citoyens Seclinois

1er sujet : Quel avenir pour le cœur du quartier de 
Burgault ?

Monsieur le Maire, 

Vous dénoncez une opposition « mal informée » 
concernant l’avenir de la salle DEDULLE et l’accessibilité 
des locaux liés à l’école DUROT. 
À qui la faute si les informations sur un sujet important 
de la vie communale sont traitées dans le secret des 
dieux, sans aucune concertation ni association des 
forces vives de la commune, ni des élus que nous 
sommes, pourtant démocratiquement élus ? 
Cette situation n’est que le reflet de votre gestion 
solitaire de la commune que nous dénonçons depuis 
maintenant 3 ans. 
Malgré ce que vous affirmez dans vos caricatures, notre 
intérêt n’est nullement de faire le buzz. 

Vous posez la question : Est-il encore possible de 
réfléchir avant d’agir ? 
Nous vous proposons de répondre à cette interrogation 
par l’affirmative en mettant en place un groupe de travail 
réunissant les principaux acteurs liés à cette question : 
représentants des parents d’élèves, direction de l’école, 
commune, associations de quartier, et pour une fois, d’y 
associer les élus que nous sommes. 

Notre seul intérêt est de trouver une solution concertée 
dans l’intérêt de tous. Nous n’avons pas la prétention 
de mieux savoir que tout le monde mais voulons avec 
humilité participer aux décisions qui vont impacter 
l’avenir de nos enfants, de nos écoles, de la vie de nos 
quartiers. 
Sur cette question comme sur d’autres, n’avancez pas 
seul et n’ayez pas peur de confronter vos points de vues 
avec les nôtres et ceux de la population. 

Cette tribune remplace celle initialement prévue car le 
vendredi 1er Mars 2024 à 13h30 par téléphone, Monsieur 
Cadart nous a menacé de poursuites judiciaires si nous 
publions celle d’origine sur notre demande en détails 
de certaines délibérations et évènements communaux 
pour nous permettre de pouvoir travailler en amont du 
prochain conseil municipal qui est le budget 2024 donc 
le plus important de l’année !
   Voilà encore un bel acte démocratique mais comme 
disent une grande partie des habitants,
         « Ce que nous lisons dans le mensuel Seclinois, ce 
n’est pas ce que nous vivons ! »

Pierre Decraene
Conseiller municipal

Seclin en commun

Majorité municipale Minorité municipale

Tribune remplaçant un précédent texte diffamatoire à l'encontre de 
M. le Maire que le groupe Seclin en Commun a accepté de retirer 
pour la remplacer par cette version. Un maire peut refuser une tribune 
de l'opposition diffamatoire à son égard, Conseil d'État 27 juin 2018.
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